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« Le fascisme, c’est le mépris. Inversement, toute forme de 
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Au nez et à la barbe de tous, 
Marlène Schiappa pose tranquille-
ment en une de Playboy, déguisée 
en Marianne, espérant sans doute 
que l’arbre de l’ineptie ne cache la 
forêt de la malhonnêteté. Pendant 
ce temps, il ressort que le fond 
Marianne dont elle était respon-
sable, argent public mobilisé suite 
à l’assassinat de notre collègue 
Samuel Paty, a été distribué de 
façon honteuse à des organisa-
tions douteuses. Peu importe les 
sommes. Peu importe le copinage. 
Peut-être même peu importe la 
malhonnêteté. Dans cette affaire, 
un homme est mort, décapité, 
parce qu’il servait l’État et ses va-
leurs. Puis une femme, sans ver-
gogne, viole le symbole qu’est Ma-
rianne en enfilant son costume, et 
écrase, tel un mégot de cigarette 

encore fumant, la dignité de tous 
les enseignants de France. Puis 
Pap N’Diaye arrive, par une porte 
dérobée (ce n’est pas une image : 
en deux visites à Reims en 
quelques mois, il n’est jamais pas-
sé par une porte d’entrée), et 
nous propose de signer avec lui – 
par délégation à nos chefs d’éta-
blissements – un pacte qui nous 
permettra d’être mieux payés. Un 
mensonge éhonté. Rien de ce qui 
nous est proposé n’est réellement 
mieux payé à l’heure (si ce n’est à 
3 euros près environ, en net, après 
impôt). Rien de ce qui nous 

est proposé ne rattrape 

l’inflation, nous conti-

nuons donc à avoir un 

travail dévalorisé au 

sens le plus capitaliste 

du terme. Mais en plus, il fau-
drait pour cette aumône que l’on 
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Le président de la République a annoncé mercredi 26 
avril 2023, lors de la Conférence Natio- nale du Handi-
cap, un retour en arrière dramatique con-
cernant le métier d’Accompagnants 
d’Élèves en Situation de Handicap. Il est en 
effet question de « regrouper le cadre d’emploi des 
AESH avec celui des AED autour du métier d’ac-
compagnant à la réussite éducative (ARE) ». Cette 
proposition n’a jamais été discutée avec les organi-
sations syndicales représentatives, preuve du mépris 
constant d’Emmanuel Macron pour le dialogue social. 
Elle tourne sciemment le dos aux attentes exprimées par 
les AESH à de nombreuses reprises ces derniers mois. 

Ce nouveau concept d’ARE traduit clairement la vo-
lonté de nier la spécificité du métier d’AESH au détri-
ment de l’inclusion des élèves en situation de handicap. Il 
conduirait à une re-dilution des missions des AESH, fragilise-
rait leur situation et irait à l’encontre de leur nécessaire pro-
fessionnalisation. Au final, il ne résoudrait en rien les 
manques majeurs de l’école inclusive. C’est un leurre et une 
tromperie, pour les élèves, leurs parents et les personnels. 

Les AESH sont le maillon fondamental 

de l’école inclusive. Aujourd’hui, ils et elles sont 

victimes d’un système qui manque de moyens humains à la 
hauteur des besoins et qui ne permet pas d’assurer un ser-
vice public de qualité. Un système qui les empêche de mener 

à bien leur mission d’une très grande utilité sociale, mal-
gré leur engagement sans faille. Ce métier est quasi 

exclusivement assuré par des femmes, ce qui ag-
grave son déclassement salarial et freine sa 
reconnaissance. La FSU exige que le métier et 

la professionnalité des AESH soient mieux re-
connus. Il y a urgence ! 

La FSU rappelle ses revendications de 
création d’un corps de fonctionnaires de 

catégorie B intégrant et reclassant les AESH 
déjà recruté·es et la suppression des PIAL. La FSU 
porte une redéfinition du temps de travail des AESH, 

permettant l’accès à des emplois à temps complet, pour 
toutes et tous les AESH actuellement sous contrat, en res-
tant sur les missions d’accompagnement et en intégrant des 
temps de concertation, de formation et de préparation. Pour 
ces raisons, la FSU appellera les AESH à se mobiliser pour 
contrer ce recul inacceptable et gagner la reconnaissance de 
leur métier et l’amélioration de leurs conditions d’emploi. 

Non à la dégradation de nos métiers !  

Annie Bécret 

ARE : un nouveau statut à combattre 

travaille plus ? Avec tout ce travail supplémentaire, en 
un an, on ne peut même pas payer une année d’études 
à nos enfants… Pour garder le mètre étalon de notre 
précédent ministre qui avait planifié cette politique, avec 
tout ce travail en plus on ne peut même pas s’acheter 
un écran plat dernier cri ! En réalité, avec tout ce travail 
en plus, on ne peut même pas retrouver 
le niveau de vie que nous avions il y a 
seulement trois ans… Et ce mépris 

qui nous est adressé, c’est 

également le mépris qu’on 

adresse aux enfants auxquels 

on enseigne. C’est le mépris 

qu’on adresse à ceux qui ne 

valent pas les classes diri-

geantes. Ne vous y trompez pas, ce n’est 

pas la prime à ceux qui méritent, c’est 

l’aumône à ceux qui ne méritent pas. Si 
nous sommes en démocratie, ce n’est pas leur argent : 
c’est le nôtre ! Et si, ensemble, nous ne nous réveillons 

pas, si, ensemble, nous ne refusons pas, 
nous acceptons aussi ce qu’ils préparent 
et ce qu’ils instaurent. Il est temps de leur 
rappeler que la démocratie est le gouver-
nement du peuple, par le peuple, pour le 
peuple. Et pas seulement pour quelques-
uns. Ne signons pas, exigeons 

mieux ! 

Alice Petit 

Chaque année l’organisation des examens (surveillance, 
jury, secrétariat, etc.) mobilise légitimement les personnels. 
Le SNES-FSU a toutefois été de nombreuses fois sollicité par 
des collègues professeurs documentalistes réquisitionnés 
abusivement pour ces tâches. Si ces périodes génèrent effec-
tivement une baisse d’activité pour certains collègues du fait 
de l’absence d’élèves en classe, ce n’est toutefois pas le cas 
pour les profs docs qui investissent particulièrement ces pé-
riodes de moindre fréquentation des CDI pour effectuer des 
tâches lourdes et incompressibles : travail sur le fonds docu-

mentaire, rédaction de bilans et de projets, etc. La Direction 
de certains établissements, faisant fi des missions de ces 
collègues ou les méconnaissant, les a parfois convoqués sur 
une semaine complète, gênant la conduite de ces tâches et 
alourdissant considérablement leur charge de travail ! 
Le SNES-FSU Champagne-Ardenne a cette année décidé 
d’agir en amont en interpellant le Recteur sur ce phénomène 
et en l’appelant à réguler les convocations de ces collègues. 
La réponse reçue est favorable puisque que le Recteur recon-
naît la réalité de ces tâches documentaires et donc la sur-

Profs docs réquisitionnés abusivement en période d’examens : 
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Non titulaires enseignants, Cpe et Psy-En :  
une revalorisation en trompe l’œil !  

Selon la DEPP, si en 5 ans les effec-
tifs des non titulaires ont augmenté de 
20,8%, cette année un recul de 5,1% 
est constaté, et se poursuit.  

En cause, l’absence de vé-

ritable plan de titularisa-

tion, les conditions de tra-

vail sans cesse dégradées, et 

l’absence de revalorisation 

de la rémunération depuis 

2016, malgré l’annonce d’un groupe 
de travail national prévu le 13 mars 
dernier, un « Pacte » chantage à rému-
nération qui aggravera encore la pénibi-
lité… 

Dans notre académie, le SNES-FSU 
a mené un combat qui a conduit, lors 
des négociations de 2016 pour l’appli-
cation du décret 2016-1171, à l’élabo-
ration de grilles indiciaires optimisées  
permettant une évolution de la rémuné-
ration pour tous les contractuels, alors 
qu’il n’existait auparavant dans beau-
coup d’autres académies, qu’un indice 
unique. 

Cependant depuis des années, la 
valeur du point d’indice progresse bien 
moins que le coût de la vie... Après 
r eva lo r i sa t i on  de  2 ,2  % au 

1er octobre 2021, de 0,9 % au 
1er janvier 2022 et de 2,65 % au 
1er mai 2022, le minimum de traite-
ment dans la fonction publique est por-
té à 1712, 06 € bruts au 1 janvier 
2023 (1747, 20 € au 1er mai 2023) 
afin d'éviter que certains agents de la 
fonction publique ne soient rémunérés 
en dessous du Smic… c’est sans 
compter l’augmentation du SMIC de 2, 
22% au 1er mai… Pour rappel les col-
lègues non-titulaires à BAC+5 sont 
recrutés à 1779, 96 €. En fait, l’éduca-
tion nationale s’offre des personnels 
diplômés, flexibles, et mobiles de caté-
gories «A» rémunérés comme des caté-
gories «C» alors que selon une étude de 
WTW du 24 avril dernier, pour le privé, 
le salaire d’un profil bac+4/5, avec 
moins de 2 ans d'expérience, s'élève 
en 2022 à 39 000 €, soit 3250 € 
mensuel ! 

Alors, comment expliquer 

cette fidélité à l’institution,  

si ce n’est par l’amour du 

métier et le plaisir d’ensei-

gner !  

Et ce n’est pas une revalorisation  
socle sur la base d’une proposition 

unique et identique de 1600 € brut 
annuel pour tous les « contractuels » 
avec un impact de rémunération mini-
male brute de 1773 €, et une rémuné-
ration moyenne de 1984 € qui sera de 
nature à renforcer l’attractivité affirmée 
par le gouvernement. Idem en ce qui 
concerne une revalorisation de 10% 
promis, qui en fait n’est que 5,5%... Il 
n’est pas juste d’être déconsidérés 
alors que l’institution « crie au loup » à 
cause du manque de professeurs et 
surfe sur des techniques empruntées 
au privé pour recruter... Un choc, oui, 
mais sans l’attractivité tant déclamée ! 

Le SNES-FSU sera vigilant pour que 
les évolutions de « carrière » ne soient 
pas réservées aux collègues qui s'enga-
geront dans les missions "pactées", 
qu'elles n'impliquent pas un renforce-
ment des procédures d'évaluation et 
d'encadrement. Nous exigeons l’aban-
don du volet « Pacte »,  le reversement 
de son financement en augmentant la 
valeur du point d’indice et en retravail-
lant les grilles indiciaires des non titu-
laires et agissons pour que tous les 
non titulaires soient concernés. 

 
Nadine Krantz 

Des Chefs d’établissements à bout ! 
Si les cordonniers sont les plus mal chaussés, les person-

nels de l'éducation nationale sont alors les plus mal informés. 
Une S1 d'un collège de l’académie organise une heure 
d'information syndicale et invite un secrétaire académique du 
SNES-FSU pour expliquer les tenants et les aboutissants du 
Pacte. Le principal, tout penaud, demande s'il a le droit d'y 
participer car il avoue ne pas avoir compris grand-chose à la 
présentation faite par le DASEN. Les informations du minis-
tère devaient lui paraître tout aussi obscures. Que fera-t-il 

donc des 1 000 € si mal gagnés ? Heureusement, le SNES-
FSU dispose des compétences nécessaires pour informer les 
enseignants de l'arnaque qui se profile. 

À noter aussi le dernier message du principal syndicat des 
chefs d’établissements qui titre « la coupe est pleine » en 
critiquant sans retenue la communication gouvernementale 
qui « a de quoi ulcérer » les chefs d’établissements. Ils sont 
touchés par le mépris du gouvernement et rappel que le 
temps politique n’est certainement pas celui de l’école ! 

charge de travail générée par une mobilisation excessive en 
période d’examens. Il annonce avoir demandé aux services 
concernés et aux chefs d’établissement d’être vigilants dans 
leur sollicitation des professeurs documentalistes. 

Le SNES-FSU continuera d’être vigilant lui-aussi, et à 
l’écoute des remontées des agents qui constateraient la per-
sistance de situations abusives : n’hésitez donc pas à nous 

en alerter et à nous solliciter en cas de besoin ! 
Cette question comme bien d’autres (le Pacte, les heures 

d’enseignement, la rentrée 2023, etc.) étaient au pro-
gramme de la journée de stage académique du 15 juin à 
Reims, consacrée aux professeurs documentalistes. 

Guillaumme Guimiot 
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Il ne vous aura pas échappé que le Ministère de l’Éduca-

tion Nationale (MEN) n’a jamais autant manié l’art de la com-

munication qu’au cours de ces dernières années. Après avoir 

annoncé pendant 5 ans une « revalorisation historique » des 

enseignants, l’ancien ministre a une totale responsabilité dans 

les difficultés d’attractivité professionnelle, le tarissement des 

candidats aux concours qui ne le sont d’ailleurs plus vraiment 

dans la plupart des disciplines(1) c’est ce que démontre en 

effet les statistiques ministérielles. Je n’ajouterai rien sur le 

sujet de l’attractivité et de la revalorisation professionnelle : car 

« les briques et les maçons » qui vont les monter sont encore 

en phase d’apprentissage…Que cette communication ait été 

un ridicule moyen de faire prendre des vessies pour des lan-

ternes, nul ne s’en étonnera puisque c’est sa raison d’être. Je 

me propose dans le présent article de revenir sur un autre 

monument de la communication : la reconquête du mois de 

juin. Cette-fois-ci avec la distance temporelle qui convient. 

Dans un article du Monde(2), un journaliste s’interrogeait 

déjà il y a un an sur ce qu’était devenu l’objectif d’empêcher 

que s’évapore à partir de la mi-juin l’essentiel des cours et 

j’ajouterais l’essentiel de nos élèves quand ils sont censés en-

core venir en classe. 

Pour recontextualiser les choses, il y a 5 ans, on en rendait 

officiellement responsable le nombre d’épreuves terminales de 

l’ancien bac. Un bouc-émissaire commode pour légitimer la 

réforme du siècle, je veux dire la réforme du lycée associée à 

un réforme de l’évaluation du bac. Pourtant, en 2008, déjà 

dans la revue « Direction » du principal syndicat de personnels 

de direction (depuis toujours hostiles aux lourdeurs adminis-

tratives qui se concentraient en juin)(3), il était loisible de com-

prendre que le calendrier des conseils de classe était le pre-

mier facteur de démobilisation des élèves, que le calendrier 

administratif lui-même rendait impossible le maintien des 

cours sur la base officielle de 36 semaines, et j’ajoute qu’une 

sortie retardée officiellement en juillet, au mieux retenait des 

profs sans élèves. Cette année les élèves de seconde revien-

dront dans mon établissement du 26 juin au 3 juillet. Ils m’ont 

dit avec tellement de sincérité « bonnes vacances » cette se-

maine que je doute de vraiment les revoir. Qui au MEN com-

muniquera sur le taux d’absentéisme de la fin du mois facile à 

anticiper ?  

Un vrai recul du service public. 

Pour ne pas risquer de mêler ma voix à celles des fos-

soyeurs cyniques du service public auquel ils reprochent de 

porter en lui-même l’impossibilité d’être à la fois un service de 

qualité et un levier d’émancipation, j’entends préalablement 

rappeler que le SNES-FSU s’est vu imposer en toute absence 

de dialogue social, des réformes qui ont complètement dé-

structuré ce qui faisait la cohérence du service public d’éduca-

tion, le sens de nos métiers et notre efficacité collective… 

Premier constat : les épreuves terminales aujourd’hui sont 

réduites à un minimum (l’EAF(4), la philosophie et le grand 

oral). Pourquoi les conseils de terminales sont positionnés le 

5 et 6 juin ? Pourquoi des conseils de classe de seconde sont 

positionnés fin mai ? Je réponds que ce n’était certainement 

pas pour envoyer un signal clair de reconquête du mois de juin 

aux élèves et familles… alors  que l’on arrête provisoirement 

la scolarité le 9 juin. Avec des épreuves terminales qui débu-

tent plus tard (Le 14/6 en Philo et le 15/6 en français), et qui 

se terminent plus tôt que dans le passé, avec des professeurs 

correcteurs qui hormis en français et en philosophie ne sont 

plus occupés par les journées intensives de correction… on a 

du mal à comprendre, a posteriori, comment le nombre 

d’épreuves terminales avait pu être la principale cible des cri-

tiques du ministre BLANQUER.  

Deuxième constat : la date des épreuves terminales de 

spécialité prévue par la réforme a été respectée cette année. 

C’est un plus pour Parcoursup ! Compte tenu du coefficient 

très important(5) affecté aux spécialités, celles-ci apparaissent 

les composantes essentielles de la part du contrôle terminal 

(60 % de l’évaluation du bac en voie générale). 

Les élèves se sont alors démobilisés dès avril : l’absen-

téisme est si prévisible que notre proviseur nous a demandé 

de rappeler aux élèves les principes fondamentaux du dernier 

trimestre : finir les programmes et préparer le grand oral. Pour 

ce qui est de la conviction à finir les programmes, il faut savoir 

que les consignes de l’inspection sont claires. Si un candidat 

doit repasser les épreuves du second groupe, il ne pourra être 

interrogé que sur le programme de spécialité qu’il devait pré-

parer pour le 19 ou 20 mars ! Quid du reste ?  

Par exemple pour mes élèves qui étaient censés avoir étu-

dié 7 chapitres du programme sur 12 pour mi-mars, j’ai dû me 

battre littéralement pour en faire 3 de plus, … Avec à leur 

décharge qu’ils ne seraient pas pénalisés (au cas peu pro-

bable) où ils devraient repasser l’oral de contrôle. « Sécher » 

les cours ou ne pas les étudier sérieusement devint donc la 

norme. J’ai essayé de résister contre cette inertie, mais elle est 

confortée à la fois par le corps d’inspection, les obligations 

réglementaires, et des collègues plus pragmatiques que moi, 

qui n’ont même pas tenté de ramer à contrecourant devant 

des classes clairsemées ou par trop paresseuses. Comment 

leur en vouloir, puisque les élèves doivent préparer le grand 

oral, qui sera évalué vers le 20 juin ? C’est la nouvelle priori-

té ! 

Pour une reconquête du troisième trimestre        
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Pourquoi a-t-on décidé de placer l’évaluation des épreuves 

de spécialité si tôt, parce que Parcoursup a la priorité sur le 

bac qui était censé être, depuis plus de 200 ans, le premier 

diplôme de l’enseignement supérieur… la communication mi-

nistérielle peut trouver les moyens de le prétendre encore, 

mais les taux de réussite d’aujourd’hui font songer aux scores 

électoraux des dirigeants autoritaires.  Aujourd’hui on s’efforce 

de distribuer le bac avec une générosité qui est proportion-

nelle avec la pression que l’on met sur les correcteurs pour 

qu’ils soient bienveillants au-delà de toute déontologie. À l’actif 

de cette réforme, il n’y a plus de vrai bachotage sur un tiers de 

l’année, mais un gros tiers des programmes qui avaient été 

jugés bien trop ambitieux lors de la présentation de la réforme 

des programmes, ne sont plus enseignés de fait…alors qu’ils 

sont censés être des requis pour l’enseignement supérieur. 

Cohérence où es-tu ? Mais grâce à Parcoursup l’essentiel des 

pré-inscriptions peut se faire plus tôt. Heureuse consolation, 

cela permet de minimiser les investissements dans un ensei-

gnement supérieur, lui-même gangréné par les régressions 

qualitatives de tout le système éducatif.  

 

Par cohérence continuons de réclamer 

le retour complet à des épreuves termi-

nales qui font sens. 

Il est clair, après seulement quelques années de mise en 

œuvre que la réforme BLANQUER est une catastrophe qui 

surpasse en gravité toutes celles contre lesquelles il a fallu 

lutter plus que composer. Le grand oral est alimenté, dans le 

meilleur des cas, par des cours revisités par un désir d’appro-

fondissement ou de questionnement original, mais trop sou-

vent et dans une part croissante par des contenus 

« repompés » sur internet, y compris vendus sur internet. J’ai 

une élève qui l’a préparé avec Chat GPT… sans sourciller de 

sa démarche.  

Par effet pervers de la stigmatisation d’APB, pour y substi-

tuer PARCOURSUP, on manipule l’opinion publique sur ses 

apports en termes d’orientation. Il s’agit surtout de mettre 

chaque lycéen dans les boîtes que l’on a décidé de financer 

sans gâcher l’argent public. Les laissés-pour-compte de ce 

système sont les enfants des catégories populaires, pour les-

quelles un enseignement républicain bienveillant, mais déma-

gogue n’apporte plus les mêmes promesses de promotion 

sociale qu’il y a quelques décennies. Après leur avoir menti sur 

les efforts à fournir, on leur expliquera qu’en devenant adulte, 

on devient responsable de son parcours. 

Enfin, les épreuves terminales, en juin, entretenaient un 

bachotage, mais celui-ci n’était pas un obstacle au développe-

ment d’un esprit critique. C’est la qualité des contenus réelle-

ment acquis et la capacité à comprendre finement qui en est 

la garantie. Nous avons régressé sur tous ces aspects. A mini-

ma, il faut restaurer une évaluation digne et sincère, avec 

toute la rigueur de la placer en fin du cycle de préparation qui 

lui est dédié. Mamie tu me disais autrefois : « on ne doit pas 

mettre la charrue avant les bœufs ». 

 

 Laurent BERTRAND, secrétaire académique 

 

(1) Au Capes de la session de 2022, il y a eu en lettres 
classiques 65 candidats présents pour 134 postes offerts, en 
lettres modernes : 941 présents pour 755 postes, en Physique
-Chimie : 482 présents pour 425 postes, en anglais : 1288 
présents pour 781 postes, et en maths 992 présents pour 
1035 postes ! Le même phénomène, de façon cependant 
moins grave, affecte l’agrégation…c’est l’agrégation interne qui 
est devenue le concours le plus sélectif… 

(2) « La « reconquête » du mois de juin au lycée, entre 
fausses promesses et vrai enjeu », de Mattea BATTAGLA, le 27 
juin 2022. 

(3) Philippe GUITTET, alors secrétaire général du SNPDEN-
UNSA montrait que l’expérimentation sur plusieurs académies 
et départements d’un volontarisme à maintenir plus de cours en 
juin pouvait reposer sur une simplification du bac, mais pas 
seulement : il pointait le calendrier des conseils de classe, 
d’autres examens, le mouvement intra-académique…. 

(4) Les épreuves écrite et orale de français en première 
(5) Un coefficient 16 est attribué à chaque épreuve de spé-

cialité qu’a conservé un lycéen en classe de terminale. Ces 2 
épreuves ont été évaluées autour du 20 mars dernier avec de 
résultats connus dans les semaines qui suivent, avec accès di-
rect par voie numérisée à la copie du candidat. L’ensemble des 
épreuves finales ou terminales représentent 60 % de la note 
globale du bac en vois générale, contre 40 % pour le contrôle 
continu. 

(6) Que des collègues, y compris moi-même, ont pu 
déplorer. De plus, cela pouvait justifier un vrai « per cent ».  

 Un serpent de mer : la reconquête du mois de juin. 
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Les stages FSU, des valeurs qui nous engagent. 

Souvent on méconnait les différences entre syndicats, 
voilà ce que nous sommes. 
 
La FSU, efficace dans la défense des personnels et por-
teuse de valeurs de progrès et d’humanisme. 
Actrice des grandes luttes sociales et sociétales, comme 
aujourd'hui sur la question des retraites, la FSU cherche 
à œuvrer : 
 au renforcement et à la défense de la Fonction pu-

blique et des services publics, facteurs majeurs de 
cohésion sociale et d’égalité ; 

 en faveur d'une protection sociale de haut niveau 
et une politique ambitieuse en matière de salaires, 
de pensions et d'emplois ; 

 à la préservation des libertés individuelles et collec-
tives en France, pour les Droits de l’Homme, la 
paix et le désarmement dans le monde, et contre 
toutes les formes d'exclusion, de discrimination, de 
racisme, de xénophobie et de sexisme ; 

 à la prise en compte de questions de société ma-
jeures : développement durable, lutte pour le res-
pect et l’extension des droits syndicaux, profes-
sionnels et sociaux. 

 
Première fédération syn-

dicale au sein de l'Éducation 
nationale, la FSU agit pour la 
démocratisation du système 
éducatif afin de garantir la réus-
site de tous les jeunes, de la ma-
ternelle à l’université. Pour elle, tout 
élève a les capacités d’accéder à une 
culture commune ambitieuse. C’est 
parce qu'elle se bat pour l’avenir des 
élèves que la FSU dénonce les réformes actuelles 
du lycée, du baccalauréat, de l'enseignement profes-
sionnel, de l'orientation. 

Mais la FSU, et le SNES-FSU pour le collège et le 
lycée, c'est aussi des projets ! [ https://www.snes.edu/
article/appel-pour-un-college-democratisant-toutes-et-
tous-capables-de-reussir/ et  https://www.snes.edu/
article/un-autre-lycee-est-possible-lappel-du-snes-fsu-
pour-le-lycee/] Pour cela nous exigeons des créations 
de postes permettant de diminuer les effectifs dans les 
classes et de travailler en petits groupes. La FSU est 
aussi engagée dans la défense des droits des person-

nels en exigeant, entre autres, une revalorisation des 
salaires et des carrières ainsi qu'une meilleure recon-
naissance du professionnalisme des fonctionnaires de 
l'Éducation nationale. 

Des stages syndicaux pour rassembler 
Alors que la profession est attaquée de toutes 

parts (statuts, services, carrières), nos stages permet-
tent à chacun·e d’être informé·e des textes en vigueur, 
de ses droits, afin de pouvoir agir efficacement dans 
son établissement, répondre aux injonctions hiérar-
chiques abusives et construire des ripostes collec-
tives. Ces stages permettent aussi de rencontrer 
d’autres collègues, de confronter les situations, de dé-
battre, de formuler de nouvelles propositions et de ne 
pas rester isolé·es. C'est cela qui permet la construction 
de réponses collectives aux difficultés partagées par 
tou·tes. Un des buts et des leviers des nouvelles formes 
de management est de produire de l'isolement, face aux 
difficultés tout comme dans l'illusoire réussite 
"individuelle" et son corollaire, la reconnaissance du 

mérite. 
Les stages de la FSU, ni angéliques, ni 
sensationnalistes, sont conçus pour 
être au plus près des préoccupa-
tions des personnels comme en 
témoignent ces quelques 
exemples dans l'académie en 
2022-2023 : 

♦ « Agir et réagir contre les 
idées d’extrême droite à 

l’école » ; 
♦ « L'arnaque du Pacte enseignant. 

Travailler plus pour gagner à peine plus » ; 
♦ « Retraites actuelles et retraites futures » ; 
♦ « Et si on parlait entre nous des Mathéma-

tiques ? » ; 
♦ « Bien faire son travail à quel prix ? » ; 
♦ « AED : perspectives et droits à défendre » ; 
♦ « École et grande pauvreté ». 

 
La formation syndicale est un droit essentiel ! 
Faites-le vivre et faites le bon choix en vous inscrivant 
aux stages des syndicats de la FSU. 
 

Alexandra George Secrétaire départementale de l’Aube 
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À la FSU, c'est bien connu, nous sommes de mau-
vais perdants d'autant plus quand on a gagné ! Notre 
candidate à l'élection de la référente violences, discrimi-
nations, harcèlement, agissements sexistes (VDHA) a 
été battue au bénéfice... de l'âge par une représentante 
d'une coalition UNSA-SGEN. Cet échec est le fruit de 
plusieurs décisions qui remettent en cause les résultats 
obtenus aux élections professionnelles. En fusionnant 
les anciennes instances, (CSA + CHSCT), le législateur 
a créé les CSA (et les FSSSCT qui en découlent) consti-
tués de 10 représentants des personnels. La FSU n'a 
obtenu que 5 sièges alors qu'elle a obtenu plus de voix 
que les deux autres organisations syndicales réunies. La 
magie du nombre pair a opéré en faveur de nos adver-
saires qui avaient donc le même nombre de voix. Le 
code électoral désigne dans ce cas d'égalité le critère 

de l'âge pour départager des candidats mais nous ne 
savons toujours pas si un avis sera adopté ou pas dans 
la même situation. Nos adversaires doivent bien rire de 
notre mésaventure. Ils contrôlent ainsi un poste de réfé-
rent qui leur donne d'office une place supplémentaire 
dans les réunions concernant l'égalité professionnelle. 

Au fait, cette malheureuse réunion a eu lieu sur une 
date de repli, un mercredi après-midi. Heureusement 
que la FSU a râlé en précisant que c'était contraire au 
principe inscrit dans le plan d'égalité professionnelle. 
Nous sommes vraiment de mauvais perdants. 

 
Renaud Rouffignac et Angéline Vaillon  

Secrétaires académiques 

Un déni de démocratie ? 

Fin 2019, la section académique du SNES-FSU a 
mis en place une caisse de grève afin de soutenir finan-
cièrement les collègues qui se sont engagés dans la 
lutte par la grève contre le projet de réforme des re-
traites. La totalité des sommes récoltées a alors été re-
distribuée en juin-juillet 2020. 

Nous avions alors décidé de pérenniser cette caisse 
de grève pour un mouvement de longue ampleur, ce qui 
a permis de récolter l’an passé mais surtout cette année 
une somme qui peut aider les grévistes. Nous remer-
cions chaleureusement les donateurs, particulièrement 
les camarades retraités, mais aussi les donateurs non 
syndiqués, voire qui ne sont pas enseignants. 

La grève le 6 juin sera prise en compte pour l’utilisa-
tion de la caisse de grève. Donc nous vous invitons à 
préparer les pièces justificatives de vos journées de 
grève depuis janvier. La répartition des dons ne peut 
donc se faire qu’après le retrait de tous les jours de 
grève, donc en septembre, d’autant plus qu’à ce jour, 
un grand nombre d’entre nous ne se sont pas vu retirer 
de jours de grève. Attention, dans le cadre de la loi, 4 
jours au maximum peuvent nous être retirés sur le 
même mois. Le SNES a écrit au recteur dès le mois de 
mars sur le sujet. 

Si plus de 4 jours sur le même mois vous sont reti-
rés, n’hésitez pas à nous contacter. Vous pouvez aussi 
demander un étalement en cas de situation particulière. 

Il faut pour cela vous rapprocher de votre gestionnaire. 
Comment fonctionnera l'aide aux collègues gré-

vistes ? 
- Vous devrez nous faire parvenir par mail vos bulle-

tins sur lesquels apparaissent les retenues pour grève 
au format PDF à l'adresse : tresorerie@reims.snes.edu 
dès début septembre (la date limite sera précisée ulté-
rieurement) 

- Les collègues ayant effectué au moins 3 jours de 
grève seront aidés proportionnellement au nombre de 
jours de grève retenu par l’administration. 

- La somme récoltée sera entièrement reversée aux 
collègues syndiqués ayant effectué une demande au-
près du SNES-FSU de l'académie de Reims et ayant 
justifié une retenue sur salaire. 

- Le montant de cette aide sera calculé au prorata 
du nombre de jours de grève et de grévistes. 

- Le montant journalier sera fixe, peu importe le 
corps ou l’échelon. Nous faisons confiance à tous pour 
demander ou non suivant vos situations particulières. 

- Les demandeurs s'engagent à ne pas demander 
une aide à une autre caisse de grève. 

Pour toute précision et en cas de situation particu-
lière, n'hésitez pas à contacter la section académique : 
tresorerie@reims.snes.edu 

 

Esther Jobertie, trésorière académique et  
Guy Bourgeois, trésorier adjoint.  

Fonctionnement caisse de grève 
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Quand mon pouvoir d’achat baisse depuis 4 décen-
nies, le gouvernement Macron ne propose rien pour les 
AED, AESH et mépris  pour les autres. 

Rémunérations, Pacte : 

 

Les mesures «Socle» : loin du compte ! 

• Prime d’attractivité revalori-
sée pour les échelons 2 à 7 : 
de 1521 € à 513 € nets an-
nuels en plus selon l’échelon. 
• Doublement de l’ISOE part 
fixe pour tout le monde. 
• Alignement de la part modu-
lable pour les professeurs 
principaux de 1ère et de Ter-
minale sur celle des autres 
niveaux. 
• Les indemnités des PSY-EN 
et CPE progressent comme 
l’ISOE de 1294 € bruts an-
nuels. 

• Alignement de l’indemnité 
des professeurs documenta-
listes sur l’ISOE à 2550 €. 
• L’augmentation du nombre 
de promotions à la hors-classe 
et à la classe exceptionnelle et 
suppression du verrou de 
l’échelon spécial : des me-
sures de carrière bienvenues, 
à mettre à l’actif du SNES-
FSU, qui ouvrent de nouveaux 
débouchés de carrière pour 
toutes et tous. 

Des mesures  

volontairement  

insuffisantes 

 Ce n’est pas de l’indiciaire. Et ça ne compte 
pas pour la retraite ! 
 C’est à peine + 5,5 % en moyenne : bien 
moins que les + 10 % annoncés ! 
 Ça ne couvre même pas l’inflation ! 
 La prime d’attractivité ne concerne que 14,5 % 
des collègues ! 
 Pour les collègues de plus de 15 ans d’ancien-
neté (≈  70 %) l’augmentation ne sera que de 95 
euros nets par mois : entre + 2,7 % et 4,2 % 
d’augmentation ! 

Le Pacte : un dispositif dangereux qui ne constitue pas une revalorisation !  

Le retour du travailler plus pour s’épuiser plus… sous un contrôle renforcé ! 


